
 

 
Comment choisir son bilan de compétences via son compte CPF ? 

 
 

Important ! 
L’achat d’une offre de formation nécessite l’utilisation de FranceConnect+ via l’Identité 
Numérique La Poste. Créez-là dès à présent pour anticiper vos démarches. Consultez ici toutes 
les informations. 
 
Afin de préserver votre sécurité et vos données numériques, nous vous invitons, au 
préalable, à créer votre identité numérique.  
Pour cela cliquez sur ce lien https://lidentitenumerique.laposte.fr/ 
 
Une fois votre identité numérique créée suivez les étapes suivantes 
 

1- Allez sur votre compte « Mon compte formation » 
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/aide/mon-compte 
 

2- Sur la page d’accueil de votre compte CPF, cliquez sur « Recherche de formation » et 
sélectionnez « Bilan compétences » 

 
 
 
 

https://lidentitenumerique.laposte.fr/
https://lidentitenumerique.laposte.fr/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/qui-peut-utiliser-franceconnect
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https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/aide/mon-compte


 
 

3- Sélectionnez la modalité choisie soit « En présentiel » soit « À distance » 
 

 
 

 
 

4- Dans le menu déroulant « Filtres » allez jusqu’à « Organisme de formation » et 
inscrivez dans « Entrez le nom d’un organisme »  
 
« QUESTION DE PRINCIPE » 

 
 
 



 
 

5- Cliquez sur le bilan choisi, et laissez-vous guider 
 
 

 
 



6- Une fois votre inscription effectuée, nous recevons un mail nous demandant de 
compléter les aspects techniques de votre bilan (durée, date de début et de fin, 
fréquence des rendez-vous, tarif...) 
 

7- Après complétude de ces différents éléments, vous recevez en retour un mail vous 
informant de l’acceptation de la prise en charge intégrant les éléments techniques sur 
lesquels nous nous sommes mis d’accord. 

 
8- Dernière étape, vous devez valider ces éléments pour finaliser votre inscription.  

 
9- Le bilan de compétences peut commencer après le délai de rétractation de 14 jours 

exigé par la Caisse des Dépôts et Consignation qui gère tous les comptes CPF. 


